
 

 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL DE LIGUE 
 

Date 22 août 2023 Lieu Visio conférence 

Présents 

Catherine AZEDE – Claudia RABOTEUR - Sylvia SERMANSON 

Jean DARTRON– Lucien GALVANI – Victor RAMLALL– Teddy  
FREREAU –Yohann SELBONNE Guy MANETTE –Gérard PINSON –  
Jocelyn MARTIAL- Mickaël MARABLI– Stéphane ZAMORE 
– Bruno EDOM– Philippe MAQUIABA (en retard  
arrivé à 20h30) 

 

Excusés 
Rodrigue SAINT-VAL 

Absents 

Elain ELIE -– Thierry COLOMBO - Eric NESTAR - Jean-Claude ALCOOL 

 

Assistent Steeve ZABEAU (Président de la CRA) 

 

Ouverture de la séance à 19h15  

Le Président ouvre la séance en précisant que le quorum est largement atteint pour permettre 

les délibérations du CDL. Un point est ajouté à l’ordre du jour il s’agit de la validation de la 

CRA qui interviendra en point 3 lors de l’intervention de Steeve ZABEAU sur l’arbitrage, le 

point 6 est supprimé de l’ordre du jour, ces propositions de modification de l’ordre du jour est 

adoptée à l’unanimité.  

Le Secrétaire Général Lucien GALVANI donne ensuite lecture du nouvel ordre du jour de la 

présente séance :  

1) Point sur le démarrage de la saison 2023-2024 - programmation des matchs (S. Zamore)  

2) Point sur les terrains et les travaux de la CRITS (B. Edom)  

3) Validation de la composition de la CRA 

4)Point sur le nombre d’arbitres licenciés (S. Zabeau)  

5) Point sur la validation de l’inactivité des clubs (L. Galvani)  

6) Bilan de la campagne de recouvrement des créances des clubs (G. Manette)  

7) Bilan du déplacement du Beach Soccer (Y. Selbonne)  

8) Point sur la mise en place des commissions  

9) Questions diverses  



 

 

 

 

1) – Point sur le démarrage de la saison 2023-2024 - programmation des 
matchs 

Stéphane ZAMORE membre du CDL et président de la Commission Régionale de Gestion des 

Calendriers et des Compétitions (CRGCC) fait le point sur le démarrage de la saison par le 

Trophée des Champions puis les matchs de 2nd tour de Coupe de France. Malgré les alertes 

météo, l’ensemble des matchs ont eu lieu. 4 Matchs pour des problématiques de disponibilité 

des installations sportives en ce début de saison ont dû être reprogrammés pour le week-end 

qui arrive. L’application des règlements de la coupe de France permettant d’inverser la 

rencontre en cas d’impossibilité du club tiré au sort en premier de recevoir.  

Stephane ZAMORE informe que pour le calendrier R1 la CRGC propose le format suivant : un 

Match d’ouverture le vendredi soir, 5 matchs dans l’après-midi du samedi favorisant les 

multiplex et un match décalé. Cette architecture permettant d’avoir une visibilité médiatique 

de la R1-Vito. Le conseil de ligue approuve cette orientation.  

Il informe des problématiques de travail de la commission du fait qu’aucun membre ne 

dispose des accès nécessaires au nouveau logiciel de gestion des compétitions, et que de 

nombreuses compétitions restent à générer. Le travail sur fichier ne sera pas possible de 

manière efficiente lorsque l’ensemble des compétitions vont démarrer.  

Le président propose que ces problématiques soient listées pour que des solutions puissent 

être trouvées pour une meilleure efficacité possible pour le déroulement de l’ensemble des 

compétitions de la Ligue.  

2) Point sur les terrains et les travaux de la CRITS  

Le Vice-Président Bruno Edom informe de la situation des terrains. Les points essentiels à 

retenir :  

fermeture du stade des Abymes,  

fermeture du stade de Bouillante d’Octobre à Décembre 2023. 

Visite de classement pour le stade de Deshaies prévue mercredi 23/08/2023 

En attente de la décision du préfet pour l’utilisation du stade du Gossier sans les tribunes.  

Récupération du stade de Morne-À-L’eau pour les compétitions 

Mise à jour de la classification du stade de Gourbeyre qui pourra recevoir en R2 et R3. 

 

Le conseil de Ligue valide ces préconisations pour le bon déroulement des compétitions. 

 

 



 

 

 

 

Stéphane ZAMORE alerte sur le fait que la fermeture du Stade des Abymes est une forte 

problématique pour le bon déroulement du calendrier au vu du nombre de clubs aux Abymes. 

Le Président préconise une réunion de travail avec les clubs concernés et l’appui de la ville des 

abymes afin de faciliter l’accord es municipalités sur les terrains de replis.  

 

3) – Validation de la composition de la CRA 
A la demande du président Steeve ZABEAU présente les membres de la commissions CRA pour 

la saison 2023 2024 des modifications ont été effectuées avec le départ de 5 membres : 

MM. PEROUMAL J.  – LAURENT L. – DOUGLAS H. – et MME CALME M. 

Et l’arrivée de 5 nouveaux membres  

MM. THURAM ULIEN E. - SACILE P. - STRAZEL M. - JOMBERT C .- ANTOINE .R  

Les anciens membres : 

Steeve Zabeau – Christian Zabeau – Moise Gilette – Dominique Soutenare – Jean-Claude 

Ambroise – Jean Paul Guemise – Claude Pierrot -  

 sont renouvelés pour la nouvelle saison.  

Steeve ZABEAU est reconduit à son poste de Président de la CRA.  

Le Conseil de Ligue valide la commission régionale de l’arbitrage en ce sens.    

 

4) – Point sur le nombre d’arbitres licenciés 

Steeve ZABEAU renouvelé président de la CRA expose la situation des arbitres en ce début de 

saison 2023/2024.  

42 arbitres licenciés dont 8 en attente de pièces   

96 arbitres licenciés en attente de dossiers médicaux  

100 arbitres sont en attente de signature de leur demande de licences 

 

5) Point sur la validation de l’inactivité des clubs 

Après la présentation par le Lucien Galvani le Secrétaire général des courriers des clubs 

informant de leur arrêt d’activité, le conseil de Ligue valide l’inactivité partielle de l’Intrépide 

de Sainte-anne et l’inactivité totale de Olympic de Saint-Claude.  

 



 

 

 

 

Les autres équipes concernées par des non engagement en compétition de jeunes et en 

féminine sont systématiquement déclarées en inactivité partielle dans les catégories et 

sections concernées.   

6) Bilan de la campagne de recouvrement des créances des clubs 

Après la présentation de la situation par Guy Manette 1er Vice-président, une campagne 

globalement bien réussie avec un taux de recouvrement important et de nombreux protocole 

mise en place. 

Le Conseil de Ligue valide le fait que le secrétaire général doit informer 2 clubs de leur situation 

compromise pour la participation dans les compétitions de Ligue s’il ne respecte pas leurs 

engagements. En l’occurrence le club de Granite FC et l’ASR ces clubs seront mis hors 

compétitons si la situation ne se résout pas dans la quinzaine.   

La situation du club de l’AJ Castel qui se réinscrit cette saison en sénior est évoquée, le 

secrétaire général fera le point sur cette dernière. 

 

7) Bilan du déplacement du Beach Soccer 

Yhoann Selbonne Vice-président en charge du football diversifié fait part du fait que malgré 

des difficultés pour trouver des vols pour ce déplacement, la délégation a pu se rendre à cette 

compétition concacaf. Les résultats ont été moins bons que les sorties précédentes. Mais 

globalement ce fut une bonne expérience avec une équipe remaniée que ce soit au niveau de 

l’encadrement ou au niveau des joueurs sélectionnés qui ont dû participer à cette compétition 

sans avoir pu jouer une compétition domestique. Il précise que le championnat Beach Soccer 

va redémarrer.  

8) Point sur la mise en place des commissions  

Teddy Flereau le secrétaire général adjoint en charge des commissions informe que la mise en 

place des commissions dans le cadre de la nouvelle nomenclature de ces dernières validées 

en fin de saison par le CDL est en cours.  

Les commissions qui doivent avoir un fonctionnement immédiat pour le démarrage des 

compétitions telles que la CRSRC, CRGCC, CRSA etc… Il rappelle que la CRD et la CARAD sont 

mises en place pour la durée de la mandature du CDL. La CRA vient d’être validée et mise en 

place par le CDL.  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Un planning doit être établie pour la mise en place des autres commissions obligatoires telles 

que la CRGD et le CRTIS. Les commissions de développement et d’animation vont-elles aussi 

être mise en place courant septembre, il rappelle que les candidatures aux postes de 

commissaires dans ces commissions restent encore ouvertes.  

 

9) Questions diverses  
 

Le président informe que le remplaçant du DTR Franck Louis sera présent à compter du mois 

de septembre. Il s’agit de Mr Montagne qui quitte son poste de DTR à la ligue de Normandie 

pour venir nous rejoindre et apporter son expérience et sa connaissance. En effet le niveau de 

diplôme requis et les conditions liées au poste nous ont contraint à recruter au niveau de 

l’hexagone.   

Il informe aussi que Cédric Monpierre a quitté ses fonctions de CTD DAP et sera remplacé par 

Mr OPPET diplômé BEF dans le cru de cette saison il était éducateur au club de la Frégate c’est 

le candidat retenu par la fédération de football.  

Concernant le remplacement de Victor Briend, il y a eu un appel à candidature. Le candidat 

retenu était l’adjoint de Grenoble dont le poste ne l’intéressait plus au dernier moment donc 

un nouvel appel à candidature a été lancé dont les conditions minimums de diplôme requis 

est le BEF.  

Concernant le départ de Nadège Bousardo, une réorganisation des fonctions des 

administratives de la Ligue est en cours par le Directeur pour la prise en charge des missions 

de Nadège.  

Le Président informe aussi plus précisément des modifications au niveau des staffs de la 

sélection séniors.  

En effet l’objectif n’a pas été atteint la montée en ligue A, alors qu’il y avait de la place. Il a 

fallu prendre des dispositions continuer d’apporter des éléments nouveaux au staff a été 

l’option choisie sans pour autant changer le sélectionneur. 

Jocelyn ANGLOMA reste Sélectionneur, Franck SILVESTRE récemment nommé adjoint 

continue sa mission.  

Messieurs SEMPE et MARICEL rejoignent le staff en tant qu’adjoints. Ils étaient au centre de 

formation de Toulouse. 

Monsieur GRANDEL devient adjoint en charge des gardiens.  

Monsieur NUIRO est le nouveau préparateur physique. 



 

 

 

 

Mr GARNIER est le nouvel analyste vidéo . 

Le président informe aussi que l’entraineur des U19 Moïse CASTRY et des U17 Richard GUYON 

vont aussi être remplacé afin d’apporter du sang neuf en sélection de jeunes.  

Le président souhaite une commission pour le suivi des protocoles mise en place avec les clubs 

il pense que les personnes qui avaient la charge de recevoir les clubs pour le recouvrement 

sont légitimes. 

Sylvia SEMANSON, Guy MANETTE et Rodrigue SAINT-VAL auront à mener à bien cette mission 

avec l’appui des équipes de la Ligue.  

La séance est levée il est 22h15. 

 

 


